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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 3 février 2004

Mme. Anita Côté-Verhaaf (M. Sc. Écon.), Présidente de l'audience

M. Michel Hardy (B. Sc. A., MBA), régisseur

Mme. Francine Roy (M. B. A.), régisseure

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Anne Mailfait, Secrétaire adjoint de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3514-2003.


Cause tarifaire 2003-3004 de Gazifère inc.

Réponse de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) aux commentaires de Gazifère inc. sur la demande de frais.

Madame la Présidente de l'audience,

Madame et Monsieur les régisseurs,

Madame le Secrétaire adjoint de la Régie,

Par la présente, Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) contestent vivement les commentaires de Gazifère inc. sur leur demande de frais, énoncés dans la lettre du Distributeur du 23 janvier 2004, laquelle nous avons reçue le lundi 26 janvier 2004.

1.
Remarques générales

En premier lieu, nous désirons rappeler que SÉ-AQLPA se sont strictement conformés aux directives et aux barèmes de la Régie.  SÉ-AQLPA ont même substantiellement réduit le cadre de leur intervention le 16 octobre 2003 à la suite d'un premier feedback de la Régie le 3 octobre 2003.

Enfin et surtout, SÉ-AQLPA se sont strictement  limitées au cadre du débat, de manière à toujours rester pertinentes et utiles, et à rester raisonnables dans la portée de leur intervention.

Les frais demandés sont substantiellement moindres que ceux initialement annoncés dans le budget prévisionnel.

*          *          *

Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) se sont aussi strictement conformés tant à la lettre qu'à l'esprit de la récente décision D-2003-183 rendue par la Régie le 2 octobre 2003 au dossier R-3500-2002 et qui énonce les principes suivants, devant guider toute intervention:  

La Régie encourage une participation approfondie des intervenants à ses audiences. Elle introduit, par la présente décision, une optique nouvelle dans l’attribution des frais de participation qui favorise les interventions actives, ciblées et structurées. La Régie croit que de telles interventions sont plus susceptibles de l’éclairer dans ses prises de décision et de rejoindre l’objectif du législateur dans l’attribution du pouvoir de financer la participation du public à ses audiences. 

L’intervention active, ciblée et structurée, qui explore en profondeur un sujet précis et propose des solutions concrètes et réalistes, présente un degré d’utilité élevé.

De ce constat découle la volonté de la Régie de donner davantage de moyens aux participants capables de rencontrer ces exigences qu’à ceux qui ne proposent qu’un survol des questions à débattre. 

La Régie, par la présente décision, entend favoriser le travail des intervenants en mesure de présenter des interventions actives, ciblées et structurées. Le Guide ouvre le cadre de la participation vers un dialogue constructif permettant l’élaboration de solutions flexibles et individuelles. Il encourage ainsi le développement d’interventions utiles aux délibérations de la Régie. 

Tel qu'exprimé dans notre lettre du 16 octobre 2003, Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) partagent ces principes énoncés dans la décision D-2003-183.  Ils ont voulu, par leur présente intervention, répondre favorablement au vœu de la Régie de "favoriser les interventions actives, ciblées et structurées", plutôt que de ne proposer "qu’un survol des questions à débattre".

2.
Contenu de l'intervention et de la preuve soumise

Ainsi, il est absolument faux de prétendre, comme Gazifère inc. le fait dans sa lettre du 23 janvier 2004 que SÉ-AQLPA se seraient limités à "reprendre la preuve soumise par Gazifère".  Il suffit de lire la preuve produite par SÉ-AQLPA au dossier pour constater la fausseté des propos de Gazifère inc.
Le tableau suivant indique, sur chacun des sujets, le contenu de l'intervention de SÉ-AQLPA et des recommandations de son expert, en les mettant en parallèle avec les commentaires ou conclusions de la Régie dans sa décision finale:

SUJET
INTERVENTION ET PREUVE DE SÉ-AQLPA
DÉCISION FINALE

D-2003-243 DE LA RÉGIE

Absence d'outils de planification et d'évaluation.

Absence d'état des résultats des programmes d'efficacité énergétique, à jour au 30 septembre de chaque année, depuis le lancement de ces programmes en 2000-2001.
Par leur demande de renseignements no. 2, SÉ-AQLPA ont obtenu le dépôt par Gazifère inc. de la page 31 révisée de la pièce GI-15, document 1, ainsi que de la pièce additionnelle GI-17, Document 2.1, contenant les résultats des programmes d'efficacité énergétique, à jour au 30 septembre de chaque année, pour les années 2000-2001, 2001-2002 et 2002-2003.
"En ce qui a trait au suivi des programmes, la Régie s’étonne du caractère inconciliable de

certains outils." (p. 22)

La Régie ordonne à Gazifère inc. de déposer une mise à jour des coûts du programme d’efficacité énergétique, des pertes de revenus, des pertes de volumes et de l’impact sur les revenus totaux requis, réels et anticipés, pour chacune des années 2001 à 2006, du 1er octobre au 30 septembre (pp. 22, 27, 31).

"Par ailleurs, la Régie constate qu’il n’existe pas de plan d’évaluation pour les programmes d’efficacité énergétique soumis par le distributeur. Bien que les outils de suivi actuels soient essentiels, la Régie estime qu’ils ne sont pas suffisants à long terme. Gazifère doit dès

maintenant prévoir l’évaluation de ses programmes au terme du présent cycle triennal." (p. 22)

Écart entre les projections et les résultats.
Notre expert note que depuis l’année 2000, malgré des projections de plus en plus élevées, les économies d'énergie réalisées par Gazifère inc. sont de plus en plus faibles, et représentent aussi, depuis trois ans, un taux de réalisation de plus en plus bas des projections d'économies d'énergie.  Le taux de réalisation des projections est en chute libre (SÉ-AQLPA-2, Doc. 3, section 2)
"La Régie observe cependant le peu de résultat obtenu pour les programmes non établis.  […] la Régie pourrait réviser ultérieurement l’opportunité d’accorder temps et ressources aux programmes dits non établis, si Gazifère ne peut en démontrer le succès et la pertinence." (p. 21)

La trousse d’équipement pour les chauffe eau (Residential Gas & Water Savings Program).
Le taux de réalisation des projections annuelles est en général satisfaisant. Les projections de résultats sont toutefois  déjà en décroissance; ce programme approche en effet de la maturité. (SÉ-AQLPA-2, Doc. 3, section 3.1)


Le programme de location de chauffe-eau amélioré (Residential Water Heater Procurement Policy).
Les taux de réalisation au 30 septembre de chaque année est élevé.  Gazifère inc. a accepté de réduire le calcul des gains de manière à tenir compte des effets cumulatifs.  Notre expert se demande toutefois ce qui surviendra de ce programme si un nouveau standard était mis en vigueur par le gouvernement fédéral à compter de janvier 2004, comme le rapporte SCGM (SÉ-AQLPA-2, Doc. 3, section 3.2)


Le programme de générateur à air chaud à haute performance.
Notre expert félicite Gazifère inc. pour avoir remplacé l’aide financière qui était accordée aux vendeurs d'équipements par une aide financière directe à l’acheteur et un programme de financement de 24 mois sans intérêt., ce qui a permis au programme de décoller.

Quant à l’aspect des thermostats électroniques notre expert croit que la valeur des gains évaluée par Gazifère inc. à 195 m³ par an est trop élevé.  Une valeur de 145 m³ serait plus appropriée pour tenir compte de l’incertitude des gains entraînés par l’aspect programmation des thermostats. (SÉ-AQLPA-2, Doc. 3, section 3.3)


Trousse d’équipement pour les chauffe-eau dans les blocs appartements.
Notre expert trouve l'idée du programme excellente.   Celui-ci n'a toutefois, à ce jour, donné aucun résultat vu la méconnaissance par Gazifère inc. de son marché.  Notre expert encourage à persévérer  (SÉ-AQLPA-2, Doc. 3, section 3.4)


Novoclimat.
Notre expert rappelle  l’importance de programmes qui, tel que Novoclimat, touchent à l’isolation de l’enveloppe thermique.  Il se réjouit de la relance de ce programme par Gazifère inc. en partenariat avec l’AEÉ et la Caisse populaire Desjardins.  Il recommande que l’octroi de la subvention de 1500$ se faisse directement à l’acheteur. (SÉ-AQLPA-2, Doc. 3, section 3.5)
La Régie autorise Gazifère à publiciser le programme et à offrir sa contribution de 1 500,00 $ sous forme d’un remboursement aux participants, sur réception d’une copie de la certification de la maison. (p. 22)

Programme Énerguide résidentiel.
Notre expert appuie l'assouplissement du mode de calcul des gains de ce programme, demandé par Gazifère à la page 19 de son Rapport d'avancement. (SÉ-AQLPA-2, Doc. 3, section 3.6)
La Régie autorise le distributeur à modifier sa méthode de comptabilisation des économies d’énergie pour ce programme. (p. 23)

Programme résidentiel de ménages à faible revenus («Low Income Housing Project»).
Notre expert incite Gazifère inc. à reprendre les contacts avec l’ACEF de l'Outaouais pour relancer le programme. (SÉ-AQLPA-2, Doc. 3, section 3.7)


Le programme des chauffe-eau destinés aux commerces.
Dans le cas des chauffe-eau de petite taille, analogues à ceux employés dans le secteur résidentiel, les résultats montrent une nette amélioration.  Notre expert est d'accord avec l’introduction d’une nouvelle politique de réparation à la place du remplacement systématique des chauffe-eau défectueux, malgré la crainte de Gazifère inc. que cela n’empêche l’atteinte des objectifs de réduction annuels.

Dans le cas des chauffe-eau de plus grande taille, c’est le programme commercial de Gazifère inc. qui a le mieux fonctionné à ce jour. (SÉ-AQLPA-2, Doc. 3, section 4.1)


Programme des chaudières commerciales à haute efficacité.
Notre expert rappelle qu'il avait antérieurement fait état d’un certain scepticisme vis à vis les résultats escomptés de ce programme par Gazifère inc., en particulier sur le nombre de clients intéressés.    À ce jour aucun client ne s’est manifesté. (SÉ-AQLPA-2, Doc. 3, section 4.2)


Programme d’aide à la conception au secteur commercial et au secteur industriel (Commercial / Industrial Custom Energy Management Program).
À ce jour, aucun gain et aucun déboursé n’ont été faits dans ce programme.  Notre expert encourage Gazifère inc. à intensifier ses efforts dans l’avenir et à quantifier ses projections. (SÉ-AQLPA-2, Doc. 3, section 4.3)


Programme d’efficacité énergétique au secteur municipal.
La Ville de Gatineau a retardé sa participation à ce programme.  Ce programme pose aussi le problème de la part des économies possible que Gazifère inc.  peut s’attribuer, compte tenu du fait qu'un taux élevé des bâtiments de Gatineau sont déjà audités. (SÉ-AQLPA-2, Doc. 3, section 4.4)
Considérant le peu de résultats obtenus pour les programmes non établis, ainsi que la situation exposée par Gazifère dans le cadre des programmes d’Intervention en efficacité énergétique - volet bâtiments municipaux et d’Intervention dans le secteur institutionnel, la Régie rejette la demande de Gazifère d’offrir une contribution de 25 ¢/m 3 économisé, jusqu’à concurrence d’une somme maximale de 25 000,00$ (p. 23)

Programme d’efficacité énergétique au secteur institutionnel.
Ce programme semble prometteur bien qu'il n y ait pas encore de résultats. (SÉ-AQLPA-2, Doc. 3, section 4.5)


Commentaires généraux sur les programmes commerciaux.
Un obstacle non financier semble être la méconnaissance par Gazifère inc. des caractéristiques de ces clients commerciaux.  Notre expert encourage le Distributeur à procéder rapidement à parfaire ses connaissances de son marché commercial tel qu’indiqué aux page 28 et 29 de son Rapport d'avancement. (SÉ-AQLPA-2, Doc. 3, section 4.6)
"la Régie invite Gazifère à coordonner ses efforts de suivi à ceux qui sont déployés dans le cadre de ses activités de recherche commerciale et de marché." (p. 22)

Programmes pour le secteur industriel.
Notre expert invite aussi le Distributeur à présenter des programmes pour ses clients industriels (ces derniers représentent un tiers des ventes de Gazifère inc.), comme SCGM le fait déjà, à la demande de la Régie. (SÉ-AQLPA-2, Doc. 3, section 4.6)
La Régie ne juge pas opportun d’ajouter à l’ensemble des programmes déjà autorisés des programmes destinés spécifiquement à la clientèle industrielle. (p. 22)

Ce tableau démontre bien que Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) ont effectivement soumis une "intervention active, ciblée et structurée", conformément au vœu de la Régie exprimé dans sa décision D-2003-183 au dossier R-3500-2002 et conformément au cadre du présent dossier, tout en restant raisonnables quant à la portée de leur intervention.

3.
Rapport révisé

Dans sa lettre du 23 janvier 2003, Gazifère inc. affirme: "Nous demeurons également perplexes quant à la nécessité pour cet intervenant de produire une version révisée de son mémoire afin d’y incorporer les données produites par Gazifère et alors que, de son propre aveu, ses recommandations demeuraient essentiellement les mêmes.  Il nous aurait paru plus opportun pour cet intervenant de se limiter à faire état uniquement et brièvement des modifications mineures pouvant découler de ces données additionnelles."
Nous ne comprenons pas ce commentaire de Gazifère inc.  Tel qu'indiqué lors du rapport révisé, la révision avait été rendue nécessaire car l'état des résultats annuels, publiés par Gazifère inc., pour ses programmes d'efficacité énergétique, s'étendait seulement du 1er octobre au 30 juin de l'année suivante pour toutes les années 2000-2001, 2001-2002 et 2002-2003.  Tous les tableaux et commentaires du rapport initial de Monsieur Fontaine référaient à ces données partielles, en attendant le dépôt par Gazifère inc. d'états des résultats au 30 septembre pour chacune de ces trois années, en réponse à notre demande de renseignements no. 2.  Comme tous les tableaux du rapport de Monsieur Fontaine étaient affectés par ces nouvelles données, un rapport révisé par celui-ci était rendu nécessaire; toutefois, les commentaires ont peu changé sauf pour un programme spécifique, tel que bien indiqué dans notre lettre du 3 novembre 2003.

*          *          *

Pour l'ensemble de ces motifs, nous soumettons que la demande de paiement de frais de SÉ-AQLPA devrait être accueillie dans sa totalité.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Madame la Présidente de l'audience, Madame et Monsieur les régisseurs, Madame le Secrétaire adjoint de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'AQLPA

c.c.
La demanderesse.

�	RÉGIE DE L'ÉNERGIE, Dossier R-3500-2002, Décision D-2003-183, le 2 octobre 2003 (RR. Lambert, Vallière, Pepin), p. 5.  Souligné et caractères gras par nous.


� 	RÉGIE DE L'ÉNERGIE, Dossier R-3500-2002, Décision D-2003-183, le 2 octobre 2003 (RR. Lambert, Vallière, Pepin), p. 7. Souligné et caractères gras par nous.


�	RÉGIE DE L'ÉNERGIE, Dossier R-3500-2002, Décision D-2003-183, le 2 octobre 2003 (RR. Lambert, Vallière, Pepin), p. 19. Souligné et caractères gras par nous.






